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L’omniprésence des appels à projets (AAP) dénote avec le faible nombre de travaux 

scientifiques sur cet instrument d’action publique. Apparu dans le cadre des politiques 

européennes avant d’être adopté par l’État français, l’AAP est pourtant devenu en quelques 

années un instrument banalisé d’allocation des budgets de l’État et de ses agences vers les 

divers acteurs en charge de la mise en œuvre de leurs programmes : collectivités territoriales, 

établissements publics, associations, entreprises… En dépit de critiques croissantes, son essor 

semble sans limites : il s’est diffusé dans tous les secteurs et, des collectivités aux universités, 

diverses institutions ciblées par les appels à projets européens et de l’État se sont approprié cet 

instrument qu’elles utilisent pour susciter et soutenir des actions répondant à leurs priorités. 

 

Si aucun numéro de revue ou ouvrage francophone n’a porté spécifiquement sur les AAP et 

leur essor dans l’instrumentation étatique, on dispose d’un riche corpus de travaux 

internationaux sur cet instrument néomanagerial qui, en introduisant une logique 

concurrentielle dans le pilotage des politiques publiques, est supposé simultanément optimiser 

l’allocation des ressources et stimuler l’innovation (Folley, 1999). Une large part de cette 

littérature porte sur le cas britannique, où le recours aux AAP s’est amorcé dès les années 1980 

pour les politiques de régénération urbaine (Le Galès, Mawson, 1995 ; John & Ward, 2005), 

mais elle s’étend désormais aux politiques urbaines allemandes (Benz, 2007), aux programmes 

européens (Arfaoui, 2019) et de façon croissante au cas français, où le déploiement et les effets 

des AAP ont été étudiés à partir des politiques de rénovation urbaine (Epstein, 2013), puis de 

développement territorial (Breton, 2014 ; Crespy, Simoulin, 2016), d’enseignement supérieur, 

de recherche et d’innovation (Aust, Mazoyer et Musselin, 2018 ; Gally, 2018) et des politiques 

sociales déployées par des opérateurs associatifs (Hély, 2009 ; Cottin-Marx et al. 2017 ; Le 

Roy et Puissant, 2019 ; Hély et Simonet, 2023 ; Cottin-Marx et al., 2023). 

 

Ces travaux ont principalement interrogé les effets des AAP sur les relations entre niveaux de 

gouvernement ou entre les institutions de gouvernement porteuses des AAP et les opérateurs 

qui y répondent. L’essor des appels à projet dans l’action publique, les raisons du recours à cet 

instrument, le travail d’élaboration des AAP et des réponses à ceux-ci ainsi que les modalités 

de sélection des lauréats ont moins retenu l’attention des politistes et des sociologues français, 

et il en va de même des questions relatives à la nature des AAP et à leur paramétrage, sur 

lesquels les juristes et les spécialistes des sciences administratives et de gestion se sont peu 

penchés. Autant de points aveugles de la recherche que le numéro de la RFAP en préparation 

a l’ambition de combler, en réunissant des articles pluridisciplinaires (droit, sociologie, science 

politique, histoire, économie, sciences de gestion, etc.), issus de travaux portant sur des niveaux 

de gouvernement, des secteurs et des opérateurs divers. 

 

 

 



Contributions attendues 

 

L’objectif de ce numéro est de rassembler une douzaine de contributions (articles et entretiens) 

de différents champs disciplinaires. Elles pourront porter sur des secteurs variés, 

principalement sur des structures publiques et prioritairement sur des programmes français 

et/ou de l’Union européenne, mais les articles portant sur d’autres cas nationaux permettant 

d’ouvrir sur des approches comparatives seront également appréciés.  

 

Plusieurs axes de réflexion pourront être dégagés  :  

 

● « AAP », « Appel à manifestation d’intérêt », « marché public », « subvention », etc. 

Dans ce premier axe, les contributions viseront à clarifier la nature (juridique, 

politique, etc.) des instruments et les critères sur lesquels ils se différencient les uns 

des autres. 

 

● Des contributions sont attendues pour apporter un éclairage empirique sur les processus 

ayant amené au déploiement des AAP comme mode d’allocation des ressources . 

Pourquoi cet instrument est-il choisi ? Comment s’est-il imposé et diffusé comme 

modalité d’attribution des budgets publics plutôt qu’une autre (subvention classique, 

appel d’offre, délégation de service public) ? Est-ce que cela résulte de pressions 

normatives, liées au déploiement de la LOLF ou aux recommandations de la Cour des 

comptes par exemple ? Comment cet instrument a-t-il circulé entre niveaux de 

gouvernements, entre secteurs, entre programmes ? Se limite-t-il au financement de « 

l’innovation » et de nouveaux programmes ? Le recours à l’AAP se généralise-t-il à 

l’ensemble des domaines de l’action publique ou certains domaines restent-ils à l’écart 

de cet essor ?  

 

● Ce futur numéro vise également à interroger la production de l’AAP et sa mise en 

œuvre. Comment se fait le paramétrage de l’AAP ? Le travail de rédaction du cahier 

des charges ? L’instruction des projets soumis ? Comment sont prises les décisions 

relatives aux choix des lauréats ? Quel travail de contractualisation, de suivi, puis 

d’évaluation ? Plus largement, les lauréats jouent-ils le jeu de l’AAP tel qu’il est prescrit 

ou parviennent-ils à en subvertir les règles chemin faisant ? Comment les logiques 

administratives et politiques s’articulent-elles dans la définition du cahier des charges, 

l’instruction des projets et la sélection des lauréats puis le suivi de leurs actions ?   

 

● Des contributions sont également attendues sur les effets de l’AAP sur la conduite de 

l’action publique. Le déploiement de cet instrument transforme-t-il le travail des agents 

? Nous pensons notamment au recours à des prestataires extérieurs (cabinets de 

consultants) pour l’élaboration et la conduite des AAP, mais aussi l’évaluation des 

dossiers reçus et des actions menées. Quels sont les effets de cet instrument sur les 

relations entre les différentes parties prenantes : entre financeurs et financés ; au sein 

de l’État, entre administrations centrales et services déconcentrés ; entre financés 

(consortium, etc). Des contributions pourront aussi porter sur les effets des AAP sur les 

opérateurs et leurs actions : pourquoi répondent-ils aux AAP ? Comment élaborent-ils 

leurs réponses ?  Observe-t-on l’émergence de professionnels de la réponse aux AAP ?  

● Enfin, les articles pourront également aborder la question de la transformation des AAP, 

les différentes formes qu’ils peuvent prendre (AMI, AAP en consortium), mais aussi 

pourquoi certaines administrations l’abandonnent.  



 

 

Présentation des coordinateurs 

Simon Cottin-Marx, sociologue, maître de conférences au CNAM, membre du LISE. Ses 

travaux portent sur l’économie sociale et solidaire, les relations professionnelles dans ce 

secteur, mais aussi sur les rapports entre pouvoirs publics et associations. 

 

Renaud Epstein, sociologue, professeur des universités à Sciences Po Saint-Germain-en-Laye, 

membres du CESDIP. Ses travaux portent sur les politiques et la gouvernance urbaines. 

 

Gilles Jeannot, sociologue, directeur de recherche au LATTS  à l’école des Ponts. Ses 

recherches ont porté en particulier sur l’action publique territoriale partenariale aux 

financements multiples.  

 

 

Calendrier et modalités de publication 

- Des textes de cadrage d’une page (hors bibliographie) sont attendues pour 30 

septembre 2024. Les propositions sont à envoyer à : simon.cottinmarx@lecnam.net ; 

gilles.jeannot@enpc.fr ; renaud.epstein@sciencespo-saintgermainenlaye.fr 

- Les textes sont présentés et discutés au comité de rédaction. Les auteur.es des 

propositions reçoivent une réponse à leurs propositions mi-novembre 2024. 

- Les auteurs et autrices retenues envoient une première version de leur texte pour le 28 

février 2025 février 

- Les papiers sont évalués par les coordinateurs du dossier mais aussi par les autres 

contributeurs du dossier (chaque contributeur/trice évalue un papier). Les 

contributions sont discutées lors d’un séminaire d’interévaluation des articles qui aura 

lieu en mars 2025. 

- Les papiers finaux sont à rendre le 15 juin 2025.  

- Publication numéro RFAP fin 2025. 
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